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Le Passeport vacances 
approche à grands pas !

Les permanences numériques gratuites 
(voir MABazine de mai 2024) sont reconduites en 2025 

Un été fun, divertissant, rempli de nouvelles 
découvertes, ça vous dit ? Ça tombe bien, car 
le Passeport vacances, qui aura lieu du 30 juin 
au 13 juillet et du 4 août au 17 août 2025, vous 
donne rendez-vous sur son site www.apvrl.ch, 
le mercredi 21 mai dès 12h pour l’ouverture des 
ventes.

L’inscription aux activités débutera, quant à 
elle, le mercredi 11 juin dès 12h pour la session 
de juillet, et le mercredi 18 juin dès 12h pour la 
session d’août, le tout basé sur le principe du 
premier arrivé, premier servi. 

Selon les envies et les intérêts de chacun, il est 
possible de choisir entre le Passeport Traditionnel, 
pour les jeunes de 9 à 15 ans (accès aux activités 
et aux loisirs), au prix de CHF 45.- par session, et 
le Passeport Farniente (accès exclusivement aux 
loisirs), au prix de CHF 25.- par session, pour les 
jeunes de 13 à 15 ans uniquement. 

Pour rappel, le Passeport vacances c’est une 
offre alléchante ouverte à tous*, de plus de 200 
activités portées par des bénévoles, organisée en 
partenariat avec 38 communes membres de l’as-
sociation, et répartie autour de quatre thèmes : 
Nature et découverte, Culture et jeux, Création et 
cuisine, Sport et mouvement. 

Mais l’expérience ne s’arrête pas là, puisque 
l’achat d’un passeport vacances donne 
également accès à une ribambelle de loisirs, 
comme des séances de cinéma, l’entrée aux 
piscines extérieures de la région lausannoise, 
une visite de la cathédrale de Lausanne et de son 
panorama à couper le souffle, et un accès libre à 
Lausanne sur Mer. 

Et ce n’est pas tout. Afin de favoriser l’auto-
nomie des participants, l’association promeut 
l’usage des transports publics pour se rendre aux 
activités, en donnant l’accès aux zones Mobilis 
couvertes par les communes membres de 
l’APVRL, et ce durant toute la durée de validité du 
passeport, soit deux semaines par session. 

Bref, l’offre est abondante et il y en a pour tous les 
goûts !

Pour plus d’informations, consultez le site 
internet du Passeport vacances à l’adresse 
www.apvrl.ch, ou contactez l’administration 
communale d’Assens au 021 886 06 46 les lundis 
matin, ou à l’adresse adjointe.bourse@assens.ch. 
*Pour les enfants en situation de handicap ou avec des 
besoins particuliers, le Passeport vacances travaille en 
partenariat avec la Fondation Coup d’Pouce, à condition 
de la contacter en amont de l’inscription pour une 
question d’organisation. Dans la brochure, les activités 
accessibles aux personnes à mobilité réduite sont 
indiquées avec le pictogramme .

Afin de répondre aux attentes des nombreuses 
personnes qui rencontrent encore des difficul-
tés à maîtriser les outils numériques ou utiliser 
des services en ligne, les permanences d’aide 
numérique gratuites sont prolongées en 2025 
dans la région de Prilly-Échallens et de l’Ouest 
lausannois, animés par des bénévoles formés et 
encadrés. Elles permettent aux participantes et 
participants d’apprendre à naviguer sur Inter-
net, gérer leurs démarches administratives, 
utiliser les réseaux sociaux et bien plus encore. 

Cette année, Clic Ensemble, bénéficie d’une 
collaboration avec Migros Vaud, qui accueille 
des ateliers dans son restaurant du Centre 
commercial de Romanel-sur-Lausanne, et des 
Transports publics de la région lausannoise (tl), 
qui mettent en place des ateliers découverte de 
l'application tl.

Pour en savoir plus : 
 www.clicensemble.ch - 021 338 48 34

Texte (extrait) : Clic Ensemble

Démarchage à domicile : quelques conseils

Ordures ménagères : la taxe au poids pour tous ! 

La fin de l’hiver et le retour des beaux jours 
annoncent la reprise des activités de démar-
cheurs itinérants auprès de la population. 
Différents services sont proposés tels que le 
nettoyage des façades, de la toiture, des dalles 
de jardin, l’exécution de travaux de terrassement, 
de peinture, de traitements anti-mousses ou 
encore de goudronnage. 

Parfois, des démarcheurs peuvent se montrer 
pressants, surtout à l’endroit de personnes âgées. 
Pour prévenir d’éventuelles déconvenues lors de 
la réalisation de ces travaux, les conseils suivants 
peuvent être donnés :
•	 Ne laissez pas des démarcheurs s’introduire 

chez vous. 

Si la commune d’Assens avait déjà fait le choix en 
2013 de la taxe au poids, le village de Bioley-Orjulaz 
était, jusqu’à mi-avril 2025, encore soumis à la taxe 
au sac. 

Suite à l’entrée en vigueur du nouveau règlement 
communal sur la gestion des déchets, ceci vient 
d’être corrigé par l’installation de containers enter-
rés sur 3 zones de ramassage dispersées dans la 
localité de Bioley-Orjulaz. Voici maintenant la liste 
complète des points de collecte sur l’ensemble de 
la commune : 
•	 Route St-Germain (Assens, abords cure)
•	 Chemin du Ranty (Assens, abords terrain de foot)
•	 Chemin de la Louye (Assens, abords RC)
•	 Chemin de la Forêt (Assens, salle du Battoir)
•	 Chemin de la Forêt (Assens, abords cimetière)
•	 Route du Talent (Malapalud)
•	 Quartier de la Repaz ( Bioley-Orjulaz)
•	 Parking de la grande salle ( Bioley-Orjulaz)
•	 Route d’Assens (Bioley-Orjulaz, proche du hangar 

agricole)

•	 Demandez aux personnes 
qui se présentent à votre 
domicile de s’identifier par 
leur nom propre ou par 
celui de leur entreprise.

•	 Exigez un devis clair par écrit avant la réalisation 
de travaux et ne versez pas d’acompte.

•	 Soyez attentifs aux conditions dans lesquelles 
les travaux seront réalisés. Demandez des 
précisions à ce propos. Les normes légales et 
en particulier environnementales doivent être 
respectées.

•	 N’hésitez pas à faire appel à la police en cas de 
problème.

Pour les ménages disposant encore de sacs taxés 
blancs, il sera possible de les déposer au hangar 
à poubelle de Bioley-Orjulaz jusqu’à fin juin 2025. 
Des sacs à poubelles ordinaires doivent être utili-
sées pour les containers enterrés. 

Le principe de pollueur-payeur découlant de la 
taxe au poids conduit naturellement les habi-
tants à prêter une attention particulière au tri des 
déchets. Chacun paie pour sa propre consomma-
tion. De plus, l’habitant dépose son sac quand il 
le souhaite. Pas besoin d’attendre que le sac soit 
rempli, odorant et lourd, pour le jeter. Ceci a pour 
effet une réduction des déchets incinérables 
pouvant aller jusqu’à -65%. Ainsi, les coûts de 
transport et d’incinération diminuent d’autant.

Texte et photos : Cyril Létra
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